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. 
Le présent texte comparatif ne constitue qu’un document de travail faisant apparaître l’évolution du 

texte à l’issue des travaux de la commission. Figurent : 

 

– en caractères barrés, les dispositions supprimées par la commission ; 

 

– en caractères gras, les dispositions introduites par la commission. 

 

Les liens dans la marge de droite permettent un accès direct au dispositif de chaque amendement 

adopté par la commission. 

Commenté [CION1]: DN1. 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/amendements/1380/CION_DEF/DN1
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Article unique 

La Nation française, éprise de justice et qui n’oublie pas, élève, à titre 

posthume, Alfred Dreyfus au grade de général de brigade. 

 

Commenté [CION2]: DN2. 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/amendements/1380/CION_DEF/DN2

